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Texte de la question

M. Laurent Jacobelli interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et du
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales et de la
ruralité, sur le cas d'une collectivité qui impose des obligations pour obtenir une aide financière de sa part. Il lui
demande si le versement de tout ou partie d'une subvention peut être conditionné à de multiples obligations de
communication ou de promotion de la collectivité qui cofinance. Dans cette hypothèse, il souhaite en connaître les
modalités pour savoir si celles-ci peuvent être imposées de manière pérenne et à qui incombe la prise en charge des
coûts relatifs à celles-ci.
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